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MESDAMES, ]\/jF:,,\JT.L:F

La commission de ~J l'ditlq liC généra le
a entamé j'examen d~; ',cCk';, 'tl' pubJiq'IC
CI FalniUc di.l budg~:t .3,:~! ,_~Jf~1ircs c:'dtnrefL~~
de la cornnllJnauté (~U;Ulr('nC !e
21 ianvlcr ]97,~;. C~ct ~:_XJn.)_L'!"~'cs~' rjOl!r~l!~~/1
101',s' de la rét1.illon du ;IL-~rs ; ~\,t /\J1(L'~
fut alors corn ~-'~-tPP{H'tI.~[1reL.? 1..(.'
secteur.

(~onfOrlrJé~ncnt aux ;Jrticlcs 49 2t 53 du
Règ1cment (ronin: imê'iC' du Conseil, "un",'
conl1râ~~~1011 1. ensuite les drticlc:; ciu

. . . 1

Se(tcilr~ pour ;J'ViS) ~IU_X {:f ':lInl:',SJcns cornpc-
tentes: Ù :-iavoir la COJTUTd~>;i()n d~ ja jCUllC=~";l-
ct de rf~ducation r-'er~rL1:h:n-c ct Ll çornnrissiof,
de l'Enseignement.

J . , .
reccpnon GC':.; '.-i L; rCiHl us t~es

deux CGnllnis~:lons (veit' ;llU1CXt~'S2 cr 1 votre
conln~iss1on s\:st cnc(:rL'i~i_,_-~njc !(~ 4 novcnl-
bre et le 2 d{.:cclnbrc ; (X?5.,fqvl. /\~jdrc a)/ant
cxprin~é !e sGuhaÜ d\~'rrc du rapr-;;,)ft,
cne a T'/1.ScoLac!~t pnurlc- (1).

A. DiSCUSSION GE1\Wi1ALE
PRELJJvHNAiRE Fj"l COM!vJISSION

DE LA POUTIQLS GENERALE
ET ENVOI EN COiVIT'IHSSIOl\';

SP}2(] /:.jJ ~~,2I~S

1, Sean(c du 2! ïClJh,ICJ' ')7".

Un :ncmbrc dcn::'ndc .,] '.ltS ecbir..:is-
scrncllCS aValYC quc 1a (t.:qYiI!1i:'j~:Ùnl ne proc~dc
à l'envoi du secteur 'Ci commissil»'S.
C=ertaines 1rnpuu-uic)J1s dl. i progrJ !l)lr.C ;usti-
flcltif mlTitcllt, ~, ~01~ ;lV;"" 'de L
commb,iidl<ur ie pL1JJ politiquc, C'est "ins1
que:; ponr ]a

.
~ dn pG~.)t(: (~inforrn;:1-

tion cn )Ti<.1tièrc de conrn-! » csr ,)révu ~~ll
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exclusivement dD dc~ dfain:s culturelles.
D'autres 1n'3criprions nouvcll.c~.:, notalnn~c'nt !(~:.;
articles 33.45 et 43.4/, :,()uru,,'nt également
viser des nlatJl'TeS rU1Tlb~~nt i~:lIyp1jcation
de la loi sm 1a régiou;;ij',;Dlon,

Si la cu;-;nniS~3icn d\~riv()y'er fl't ljUl:j
le svctcllr :urc '-', '111!1J1ssions spécw Ii,
.sées~ el1c préjuge, (:,~'t';nILk. ~ncliJbn.\ de l'JViS
dt:tT1;lnde au (~onscil d~Ftat f);..:r !c ~}~CUVCrnLIl\Cnt
en n1atièrc dt~ «cuhi.l~;]l;.;:.lî!'Cn >, de« rl~~:~ioLJ-
lisatiD!l» d c:~ buctgcts.

L,a cornrnÎssion a'.~'i~'C;~'-i
'-

l~ '1
!.
i ~"x[tnH:n

du secteur C11
du Conseii d'Etat.

-. ,
.

t ,<ie i.~()nl1~jJtrc cet ;'lViS

2, Sé(in(~e 107:'-1 l i ..J.27 Jnar.,'

Le 27 mars 1975, votre eommjssJon reprcnd
l'examen du secteur, apri:s que le gouverncment

].

air amendé celui-ci (doc. 4-V (1974-1975) n° 2
du 19 mar" 1975).

Un commissaire déclare que le gouvernement
ne respecte pas la loi du 1er août 1974 sur la
régionalisation prépafèltoire. Dans le projet de
budget, on trouve d,~ nombreuses matières qui
dl'\Taicnt être ré;!Jécs par les arrêtés d'exécution
lle Çl'tlC Joi. P()~lrqllo; le goul'crnement n'a-t-il

1'.1' rc'i.HI compte, (J'~l1Jtre part, de l'avis de la
,,,d:on d'administration du ConseiJ d'Etat?

Le mini';rre de Li Culture française répond
que le gouvernement devait faire un choix en
matière de crédit, culturels et régionaux,
puisque ladite ;,cction d'administration s'était
déclzuÙ: incomp(:tente.

Un autre membre confirme qu'il est difficile
de distinguer ce qui est culturel de ce qui est
régional. Il y a des matières mixtes, comme la
politique cinématographique par exemple, qui
comportem des aspects nationaux; il en va de
me me du contrÔle mcdieo-sportif et de l'inspec-
tion médicale scolaire. Le gouvernement a
tranché, et il est vain de revenir sur ce sujet.

Selon un eomnlissaire, l'inspection médicale
cr le contriJlc médical sportif sont du ressort
de la rnédecine pré:ventive; d'ailleurs, J'arrêté
royd du 8 janvier 1975 régionalise les poJitiques
d'hygiène l:t de samé publique,

Le reprcsemant du luinistrc de la Santé
nublique insiste au çomraire sur le fait que
hnso~cti()n médicale scolaire est du ressort
cuhL;rel.

Le ministre de la Culture francaise demande
que J'on atLlque le fond du problèmc, et pro-
pose de ren voyer les différentes parties du
sectcur aux commissions compétentes.

t ln membee reVient cependant sur ia question
'il!i lui paraît toucher la compétence même
du Conseil, Ii fart ;1 cc propos trois remarques:

(J', Ont partIcipe aux travaux de la commission:

Session l974- ]975 M. Kevers (présidenr),
!vl:\1. Barbeaux, Bertrand, Cristel, Damseaux, Defosset,
Dehou'isc, De'ichamps, Desmarets, de Stexhe, Dulac,
FJiize, C;;!let 1\" (;ondry, Grafé, Hubin, Janssens,Maes,
M::SS,llt, Marhot, Paquc, Parisis, Poswick, Risopoulos,
t,{:."Ja;]i,Al1dré {rapporteur).

Sc,sioll 1975-1976, M. Grafè (président),
M1\11 lhrbcaux, Bcrrrand, Clerfayr, Cristel, Defosset,
Uehonssc, Delhayc, Dcruclle" Desmarets, Dulac, Falize,
(,il1er .1., GiHet R., (;ondry, Hclgncrs, Hlibin, Hurez,

JanS,Li
~'"

VI me Lassa ncc- Hermant, 1\11,VI. iVlaes, lvlassart,
\Lnhut, P"que, l'cHisis, Risopon]os, Schugcns, Seokaert
',rapporteu r),

Onr asslsré aux travaux: Mme Brenez, MM. Delforge,
Lausier, Lcrnoux, Sainr-Remy,M. Van Aal, ministre de
Li Culture française, ,v1. Knoops, secrétaire d'Etat adjoint
au ministre des Affaires économiques, un représentanr
dn mmisrrc de !a Culture française et un représentant
du ministrl' de la Samé publique et de la Famille.
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L'arrêté royal du 8 j'lnv',:.- l ')7S
"

l'te
pris par Je gouvcrneiT]Cnt actuel. SC-il ;~rric1L 2.
dit que k~ deux matières (!'iil;~)C'CLioll 1l,éd'c<:!Î,-
scolaire et lë cmtrÔ]e

.
r) Fen;;;,

l'objet d'un arrèté ultéïicur

2n On Lm paSSCï l'im.pcnion rn,"dic,lk
scolaire d.J.ns le dornainc de l\'n~~('ic::-;cn)cnt~
comme i'accc\spire .;uit le princ!p,tJ, L'ourquui
1nscrire ces créd~ts ~1Usc!.:tcur de L; S:Jlin.:' rnd:tli-
que, alor'; qU~11~)r(:\t~'V'~l'_ltJu d~)jn~11Tj_C-dL l\~n-
~;:eigncnh~nt? C)n \ra en arri vet ~l des JfL1(<-,rc~~
non ph::~ nl~xtc3~ 1TElis c trixtc.',; -';', ~. <. -;\.-ctirc;\

une {ntcrllréLai:~J;l d~::1n~:.rÙ~rL'~dc' lrc.:1~;,c:rlg:ncs
diHérentes : u:onWlll-
nautailes. Dc nouvelks matières
crites dan.; l'énumération des
régionales, alors quel'arrick 4
1er aOl1t '!974 n ~

A p~lS '

O!it étc ins-
d)inpctences

1:1 hi du

3" Pourquoi le gOUVllT":Tk'llt ",c Uc.-JH-I

aucun compte des avis rcndli~ ",p' 1. (,:l-ci!

d~Et~t et par LI (~O!:f dc~~ cUjnptL','~;'

Un autre membre dcmclnlL Cil>: !'Ul1 11<.'
reC0111nlcncc pas la discu:o'S1CYl~pr Ic:~) crt~d~ts
cuJture]s ct <'l:égioil;liis;_lhlt'~;J>. t)1'( ~;_c'Cord enlpi-

l'igue et poiiti:lciê
"

d(~c;,l," dl' b ,,'p.irti! i~)>l
~ . \(je ces mancn:s,

(~uanf- Ù
vier 1975, d ne
missairc, d'une

2 de r,-trr:~tc 1'.OYil; d1; ~~ J;1!1-

agit pas
!:~t"'

(1~;_1
' [,;'1 \,'OiL-

disposition ["~1r"\'rJri", (.'.

Le HUlllscrc de la C!~lftu~c fr;].nçJ!~;(, fair
11.

1
, ,", '. 1

remarquer que cc prOC'iU1lC l iUîCCliH!()l1 Cil.:'

crédits a déjà été débattu ;lU ]';Hlement. Il
Conseil d'Etat s'est décJa]'(i ij;comp~tent ~t
~1 rcnv{)yé le dcssicr ~l,U g:-Jlt-'1i'.,:(:lCl,;,\'<-.-nt

Le cornmissairc '.Iui :1 cm ,,'n L, ;iiscussioil
constate que 1'011 n';J toujedifS l.1d~;n.:pondu Ô
plusifur:,; de scs questions, et l'OLUII>11UI1i, cellc,
importante, sur l'avis donne P,il b Cour
comptes, II JemaEclc ;1Ussi pourquoi Je gou-
vernement ne respecte pas la loi sur 1:1région:"
Jisation preparatoire du! ",. aÜl!r! 974, Il :{'ure
l'argument disant que l':~vis du CH,.,.j! <J'b"r
a conclu à l'incoI11pétcnce de celui-ci; ,cet avi~,,~{1
seulement conclu ;\ l'incompcruKe de la ocetiOi]
d'administration du Conseil d'Eta[, u- ;\ renvoyé
le problème à la section des confJ:h. Li: Jn,:mbre
se demande enfin comment, claus /cs n:arii.'re'-
en discussion, il sera possible je n:e.IY'Cler les
exigences du Pacte cLdturcl.

A l'unanimité ruoins mw :lbtention, la
commission décide d'envoyer b Partie l (Ensei-
gnement) du secteur à b commi;;sion de ]'Ensei--
gnement, et la Partie II (EduClt!(;!, permanente)
à la commission de Ja Jeunes:,e cr de J'Education
permanente.

B. SUSPENSION DE L'EXAMEN
EN COMMISSIONS SPECIALISEES

Le 1.7 maïS [97S, en sl'anCt: plénière du
Con:,;o,,)j culture!, k pré:,:idènt du Conseil culture!
décid,.:, suire il un projet de motion déposé par
M. Dehous:,I:, Je demander !';Jvis du Conscil
d'Et;d sur ]'cnseml..,k des amendemcnts aux
prcicrs de decrct budgétaires relatifs ~lUx sec-
teurs 0)',ntc publique et FamiJ!e ct Agriculture.

! ,L nu: i
,}

", L~ commi,sion de l'En"eigne-
lil',..:nr «.'Tl.;] -;dn .n/"iS .sur le '~ectcur (L~'~pporteur :
M. L!usier voi 1.'anllcxe 2).

L, 2:) mai! tFS, h commission de la Jeunesse
et lk- ]'Lducation perrnanenre décide de postpo-
ser j'cx,1mel1 du secteur en commission ];péciali-
sée Cil :nrcndanr l'avis du COll'ieil d'Etat.

L',lVIS du d'Fut, rendu le
!6 111:11 19'7';;, e"l transmis au Conseil le

21 m;li 1')7,). (:':[ avis e"r défavorable en
~.(> ulU ;.i)ric~:'~'n1C un ~u11('ndcn1cnt gouverne-

Il;'.:11''11 : Li clilturalisatiol1 de J'inspection médi-
cde scolaire.

D'aune p:ut, iavi; du Conseil d'Etat c::t
ttvoJabic: il J'a'nel1di.'nwnt introduit P:H
\/Ê. 1)ch':_)llS.";Ctcnd;,lnt Ù r\'~gjon~l]i\cr l'111for-

. . 1 .
1Il :Hl,)n en nLltL.:rc lJC C':)!'!~L1CCpL~O;L

L,~ 1:.'julI\ 1';17;, UY',-p':', iondcb.kuncs'ie

~T d{' r'~-';'ï;jJncntc désigne un
," n.,. p .

.
'1

"

j',
, {

"

J' r .rappoc[CU[ l.IVi...1 A_.rcn~.:..~,.. ::lH.,,-, (\..'crc c, Li ~lU IC

part, d'ajuurner SOl] vote en allt';]cbnt de
co I1lléiîtrc la pos;tion du g()ll\'C1!lement sur
ravi, du Conseil d'F.tat.

Le 19 juin 1975, k:s Ch,lJ;lbïes adoptent une
pre'pd:, i(;on cIr.' rl";o! I.luon ;wlorisant le Conseil
cuiturd ,1 voter Ls amendemelHs au secteur,
conforrnémcnr il ]',Htic!e l! de la Joi du J juil-
1er 1'j''7! (dl'. annexe 1).

.' octohre 1975, Ie, eomJl1ission de la
jeu;',:",:c l'l de j'Education pcrrll~ln('nte rend
;'vak,'lclll '-;1,1, aVh (l'oir allilCXC 3).- ~.,

"

(;. DELIBERATION

t ~ ,)Call((' du ',c !w/'cmlne- 1975

Iv!. :\"dn', dcm:l1Ide :1 étre Jéchargé du
rappon. il est rempbcé peir 1\,'1.Scokaert.

L:, commission entend en~l1ite les rappor-
teurs au nom de la commission de l'Enseigne-
ment ,:t Je ]a commission Je b Jcunesse et de
!'Educ.ltion permanente. tvi me Brenez et
!\if, Lalhicr.

La commi,,:,ion adopte enfin, par 9 voix
COn1re , LlIl1cndemcnt de Nt. Oehousse
(doe. 4-\; (1974-1975) n" 1).



)
Séance du 2 decembre /97:'

Les deux prcm;er', al1L'ndemcnts ch.
vernCfPcn!" (cJoc. 4~.\/ ;,1974- 97

q())\

adopti;;s par g VOIX contre" ct 2 ~1

U/iU-

Lu. deux derniers arnenden:cnb du gouver-
nement soPt adoptés pJf 10 VOH contre ~,
et 2. abstentions.

VOTE SUR L'ENSEMBLE

L'ensemble du secteur
adopte par 1U voix contre

aJJlSi
:2 ct 3

amendé est
;1b,'>:r:~nti(}n:.-;.

Un membre qui s'est abstenu Justifie ainsi
c;on vote: il ne vote pas lH'gativement parce que
la commission a pn:, en comidér.ltioJl J'amen-
dement déposé par j'opposition, mais il J)'ao-
prouve pas Je budget, car i1 craint c,ue "le
gouvernemem n'amcnde encore en séance
publique le texte adopté par la cOll1n,ission,
afin de le rendre cünfurrne h la versJOll première
du projet, te! qu'amendé p~1f Je gouvernement.

La con; n !ission déclare bire confiance ;\ son
président et au rapporteur pour !'ébhoration
du présent rapport.

~_e Rapporteur. Le presidem,

A. SCOKAERT J.P. GRAFE

4



TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

--

ARTF'J F UNIQU;"

Sont affectés pour les dépem;cs Je L"mec buJg\:-
uirc 1975, affércntes au Secte!F Sanie publiqu,' ','[
Famille du budget des Affaires c'.lbml1,s' eL b com-
munauté culturelle fr;:mçaisc, des crédits s'élevan aux
lil'Jntants ci-après:

(En millions de francs.)

Crédirs
non di"sociés

Cré.dits Jissociés

1

Crédits
d'orcl.onnanc('ment

Dépenses courantes (titre 1) ~~57,1

Crl:dirs
d'cl1gagcmcnt

Dépenses de capital (titre II) U,I

TOTAL 257,2

~ "-~.-
- ------- ---~---~---

Ces crédits sont énumérés :llL\ cItres l ct Il du
tableau annexé au présent décret.

5



ITi"Rr: L DEPENSES COURA~;TES ,'1":n l:li1linl1s de
~~ ' '~ ~-'~-~~ "._-~'~-"i

,~~,_.~-.__.

Art. ! ! J\ !, ! l, r '-,

SECTEUR SA.NIL f'UBUQUE 1'1 FAMILLE.

!)AI{ 'l'ij~

LNSElCÎ'<!LMI; NT.

sr~ ! tf) l'-< :.

SANI, P:-'BLj(~UL.

UL\J'ITin: L

DEPENSES DE CO~0S,)MtvL\!it}~L

f)épenscs CG!Jral~tcs d\? hic!,:" et servicc').

A()7(/tS de /;iC;;:) JiUi; durables et
de' se;Ti!.!

12.43 Dépcnsi~s en yr;atièrc d'inspection mJ~'ù~(:aj\.' ~cül:~ir;. (y

dépenses des années budgétaires 'llit~f icmcs:.
l;ont pour Bruxclk':..;--CajiitclL

Total du ch~~pitn.' ;,

(1 IAi'i iR] III.

TRANSFERTS DE RCVENUS
A DESTINATION ))'AUTiŒS S1::CTEUR".

-rr~lnsfen:; cIe- n:\-T1H1~~;:nn: 111(~nagc;;.

33.41 Prise en c:I3fi'.e pJf i'!"t1t

--- dVi f;-;1jS d'i1~stru(tiu~i
(

:" et~) '-{
l,';,je,-: ;.j] ()L';l~. j!i!

a:-tjcles JI, 12 crL~ de LJ k~i '_JU :ti:\1 1 f~(};

des fLÙS lrinstruc~i~)ti .J,--'~ "Td:cli'1,L.: \.'i:';i',; l"l:ir ;';\11;(:.

101 du 2}) juin 195h jY(\:l"i!.-,_,t'-
(Cc~, ckpcnses pCi--'\'L~H ,~'r:-(" CH"C\..'diCCS ~;d!' Pt1\';"1Ï. 111\-' (:"

Le; Crl:;.1i1cC'S ;1rriérccs pCn\l'nt être Jmptitces SU) I:i.. ~ r!.'d!i.

Dom pour RruxcJ!es-C:lpiuk-

Total dl! c'hapitrc !JI

Total de la section L Sani0 puhliquc

Total de la partie 1. Ens,;:'i~~!1Clnênt

6

i

---~

Itns
Crédits

Ji' 1:; dissocil~s

fr~1!H:S, ')

--
,, ~~--~.-

i
1
i ,

l'
~..

-"" ,,-'~-~~'-~_""'''"A_~A,,

._~ ~ "~--
-

_._~ ..-

1
--i- .~ ~ , .

'cs

,i-+,

1) S

L

"

iiJ,J)

U,g

_:'!"~'S

i,

--- --~_..._---



TITRE I. - DEPENSES COhZ/\Nn,',

Art.

,.~"-"~ '< ~~'~~r_,__-

,

L
[ n

j
t

]
i-' ';

~

12.45

12.47

-13.45

PART1E Il.

EDUCATION PERMANENTE.

SFCTIV\ r.

SANT!': n:~'.!JQUl'..

(:t-f APiTn.-E L

DEPENSES UE CONSO'VII\1Al!ON.

[)épcnscs courantes (L.~ biens S(,:f\/(CCS.

.~.-- A(htlL; de !;icnSi;-;/1 dur..,i)je',>: ('! Ii':'

Travaux dans les auberges de jeunessê C
et appartenant à l'Etat

Dont pour Bruxelles-Capit:tlc

;;nstruitcs par Je D':partu.:::n'

Dépenses en matière de contrôle nll'dico-sp'xtif

Dont pour Brllxelles-Capitale

iota; du

'l'ota] du chapitre!

CHAPITRE IV,

TRANSFERTS DE REVH~US A L'INTERIEU!i
DU SECTEUR PUBLIC.

Transfcrts de revenus aux prü\,jnn.~f;, COiUnlUi1:.'S

et organis111cs ;.lss~rnÎh.~~,

Subvcntions aux pouvoirs public; r'..'gÎunaux cr !UC:1UXÙ litre d "nù:!'vc~~"

tion de l'Etat dans les char~~:~ dir~ti~'(~t d'cn~prllnts con:cH.:t(.~; r?~'
ces pouvoirs auprès du Crédit c(Hnn'-:J~1Jl de Belgiquc nOtH k f.in,]fH.:C-
ment de travau!< en rapport avec l'i!!fr~1<;tructllrc sportivc :a'Jplica!io'l

de l'arrêté royal du 22 octobre 1959) :jwlii II!Jmoire)

Total du chapitre ,v

l'ota! de la section r. - Santé puhlique

; ,,
'.

:L,O

\,J',
,

~,~--.,,
, ~._.,._-_._.-

-- .._._--

,0:'

,Ii

7



TITRE I. - DEPEN;L~ C:CaJR\NTES, (En millions de francs.)

Art.
1975

Crédits
non cli<;socÎ('S

1~!7S
Crblits dissoc;(~S

Crt:t{its
d'cllg,lgement

1

Crédits
d'ordoI1lUJ1CCll1! ur

i

33.45

LIBELLES

SECTlON JI.

FAMILLE.

CHAPITRE IlL

TRANSFERTS DE REVE]\:US
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS,

Transferts de revellus aux ménages.

Subsides aux associations organisant des cours, conférences et journées
d'étude en vue de promouvoir l'éducation familiale.. ..

(Le Ministre est anrorisé il conscnrir des aV,'!1CeS; les ;1\'a'JCCS
octroyées aux associations organjsant des cours ct cOllUrcnct's ne
peuvent dépasser 50 % du montant des subsides aIloués pour le
trimestre précédent,)
Dont pour Bruxelles-Capita1c

10,3

(3,0)

Total du chapitre IIi . 10,3
~--

Total de la section II. - Famille. 10,3

Total de la partie II. - Education permanente 24,3
~-_.

Total du titre I. - Dépenses courantes. --- Secwur Santé publique
et Famille. :')ï,l

8



TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL.

Art. LJBELLES
19ï5

Crédits
non dissociés

(En millions de francs.)

1975
Crédits dissociés

Crédits
d'engagement

1

1

Crédits
d'ordonnancement

52.45

74.03

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION I.

SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux ménages.

Subsides aux organismes privés pour la construction, la transformation,
l'agrandissement ou l'aménagement de plaines de jeux (poLir mémoire)

Total du chapitre V .

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS DIRECTS.

Achats de biens meubles durables.

Achat de mobilier et de matériel divers non livrables par l'O.c.F.
3. Auberges de jeunesse de l'Etat
Dont pour Bruxelles-Capitale

0,1

Total du chapitre VII
---~---

Total de la section I. -- Santé publique.

TotaI du titre n. - Dépenses de capital. - Secteur Santé publique

Total des titres 1 et n

0,1

0,1

0,1

257,2
-------
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ANNEXE 1 AU DOC. 4-V (1974-1975) Il" 6

RESOLUTION

par laquelle le Conseil culturel pour la communauté culturelle française est autorisé
à voter certains amendements au projet de budget des Affaires culturelles (secteurs Santé publique

et Famille et Agriculture).

Les Chambres législatives,

Vu l'avis de la section de législation du
Conseil d'Etat du 16 mai 1975 sur différents
amendements au projet de budget des Affaires
culturelles, secteurs Santé publique et Famille
(art. 12.43; 12.47; 33.45; 43.47; 12.41) ct Agricul-
ture (12.60; 63.60; 73.60);

Considérant que les deux Chambres légi:ila-
l'ives ont adopté le 19 mars 1975 à la Chambre
des Représentants, le 25 mars 1975 au Sénat, la
répartition des crédits qui ont ensuite fait
l'objet des amendements repris au dispositif de
la présente résolution;

Considérant dès lors qu'il est opportun, pour
permettre l'exécution du budget de l'exercice
1975, de confirmer la décision adoptée les 19 et
25 mars 1975 par les Chambres législatives.

Vu l'article 11 de la loi du 3 juillet 1971
relative à la répartition des membres des
Chambres législatives en groupes linguistiques
et portant diverses dispositions relatives aux
Conseils culturels pour la communauté cultu-
relle française et pour la communauté culturelle
néerlandaise (art. 4 des Jois coordonnées sur
la Conseil d'Etat);

Décident
que le Conseil culturel pour la communaute
culturelle française peut adopter les amende-
ments au budget des Affaires cultUrelles,

10

secteur Santé publique et Famille, articles 12.43;
12.47; 33.45; 43.47 ct 12.41 et secteur Agricul-
ture, articles 12.60; 63.60 et 73.60.

Bruxelles, le 19 juin 1975.

Le Président du Sénat,

P. HARMEL.

Les Secrétaires,

w. MESOTTEN,

A. BOGAERTS.

Le Président
de la Chambre des Représentants,

A. DEQUAE

Les Secrétaires

A. MAGNEE

A. VAN HOORICK.
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A VIS

[':Jï4-1 1\' h

de la commission de ]'Enseignement présenté

ci L ':r)!1ll~1ission de b Politique

par M. J. Lausier

La COmr11!SSlOnde l'Enseignement s'est
réunie les 24 avril et 6 mai 1975 pour examiner
Je secteur Santé publique et Famille (dépenses
d'enseignement) du budget des affaires cultureJ-
les de la commun,mté culturelle française pour
J'année budgétaire 1975 (1).

Exposé du ministre

Le montant des dépenses d'enseignement
prévues originairement pour cc secteur s'élève
il 800.000 francs (dont 100.000 francs pour
Bruxelles); ces dépenses correspondent à ]a prise
en charge par l'Etat des frais d'instruction et
des allocations d'études visés par les articles 11
à 13' de la loi du 28 juin 1956 et des frais
d'instruction des orphelins, visés il ]';lfticle 14
de la même loi.

A la suite des décisions prises en matière
de régionalisation, un amendement du gouverne-
ment a été introduit (doc. Conseil n° 4-V (1974-
1975) n° 2) qui introduit un article 12.43 (nou-
\'eau) prévoyant les crédits nécessaires en
matière d'inspection médicale scolaire: 232 mil-
lions (dont 44 millions pour Bruxelles-Capitale).

Discussion générale et discussion des articles

1. Un membre constate avec s,1tisfaction que
les montants relatifs à la quotité de Bruxelles

"

~-M...--_----_.-

C~nt partic1lY: ~1UX travaux de Ja COnll111SS10n

MM. Hannotte (président), Bourgcois, Degroeve,
Mme Godinache-Lambert, MM. Guil1aume, Hure?,
;anssens, l acroix E., Lernoux, Mme ;'I,.1athicl1-;\,.1ohin,
-"lM. Rouelle, Sween, Thomas, Ylieff et Lallsier
(rapporteur).

sont repris dans le budget, ce qui n'est malhcL1-
1Cn;;Ci1h:ntpas le cas pour p!usieurs autres sec..
tems budgétaires.

2. Le rm"me membre dem:mde b significa.
tion (les termcs <, subventions pro-méritées» : le
milJi:;tn répond qu'il S'c!git de subventions
payées :lpres que !es prestations correspondantes
:'ient <-'tc' fournies: il signale que la Joi budgé-
C'.:re: doit permettre le versement d'avances
dc;; iJ:l'e:: :1 la poursuitê normale des activités

Sllbsidiées.

'. Fil "~p()!l5e ;1 une question, i! est indiqué
que b quotité pour Bruxe1Jes en matière
d'inspcction médicale scolaire a été calculée
d'après les besoins constatés.

4, les montants correspondants du budget
de la communauté néerlandaise sont les suivants
'~11 1niJ1!e'c" de francs: :

Montant

total

I\ruxcJJes

Article 3{.41 .

Prise en charge par l'Etat
des frais d'instruction et d'al-
locations d'études pour les
orphe1ins des victimes de la
t;llerrc (luj du 28 juin [956) . 400 100

;\rtic1c i2.43 :

Inspection médicale scolaire: 276.000 12.000

5. La ventilation des dépenses pour l'inspec-
tion médicale scobire pour l'année scolaire
j 973-1974 et pour chacune des deux commu-
nautés cu]turelles est présentée dans le tableau
suivant :

11



COMMUNAUTE FRANÇA1SE COfvlMUNAUTE NEERLANDAISE

Nombre Nombre
Nlontants d'examens Montants d'examens

1
cliniques cliniq lles

1

INSPECTION l\;1EDICALE SCOLAIRE

Année scolaire 1973-1974

Région wallonne:

1

.
1

68.226.049

66.403.763

Région flamande:

Officiel . 219.107 Officie! . 16.796.502 50.873

Privé 196.739 Privé . 206.654.406 635.687

Bruxelles-Capitale: Bruxelles-CafJitale ..

Officiel . 19.061.243 55.530 Officiel . 1. 274. 063 3.872

Totaux. . J71 459.942 523.626 Totaux.

.

1

7.438.343 22.254

. 232.163.314 712.686

Privé 17.768.887 52.250 Privé
~

~---

Votes

Les articles du secteur relatifs aux dépenses
d'enseignement sont adoptés par 6 voix contre
,) et 2 abstentions.

La commission décide de faire confiance au
rapporteur pour la rédaction du présent avis.

Le Rapporteur,

J. LAUSIER.

Le Président,

L. HANNOTTE.
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Pol it;,] uc générale

par ~1/1mt:G. Brencz
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! i': ll-~ :'

; ~;

"

'Vutrc con:.n-!;s:l~un U',. L.~

l'Education pumai1l'1ite .t IJh!',i,CT !..

10 juin et 9
Secteur ~;;Fité pu
Fducati on
cuJt;jrdlc,; de 1:1 C:omiliU1U :\, lii" ce!1e :',.
ç:!ise pOlir j',nnée EF') C'),

f~'1-

A. SEANCE DU 10 ,HdN 197""

!. (~~J
, .

GD rni i~'i <1 f'.-.

Sur du ~cctC'JT rJlI
t:t Fan1iJlé du budget des AfLuI'c', UJ
J4,1 millions de fLli1C.o di,iv,:u
p:tr la commi:;si, 'Il de Ja
t!on permanente. Il cie h
IEatière de (] ()

frai:., d'cntrctlcfi. ct J;- de n:
cl 1'~'~ubc1<gcde jCllnc:~sc de ("Etai'" ~\ \)';r\~lh.'s et
dc':) subsides pour les ccuc;" conf(~n..:qCL',<;
ionrEée; d'étude cn vue Je pronlm!'.');, l'édu.::c
,ion fami!iaÏc. CelLc demi::rc: dépense cs,
calculée, sur b;lSC des ~lCtiv;rb ,_k' arme'>
précédentes, sur les tarifs ,k ]':',n<:ré royal du
1] mars 1974 (c'est-à-dire SOO F par de(bat,
7.000 à 2500 f pario!1rni'c d'étude et ! onu F
par participant à une :,ession de '

Enfin, sont soumis :1 l'av]s de h '~'onn1i;,',i.;;n
dc la Jeunesse, Jes G:(dits relatif:; ;Hl '~O,1ITÙic
médico-sportif" crt'dib destiné, ,

'".1 >

Li ;Hl c:mtrÔ!c dl:';

2) au ccmtrÔ!c

.1) au con;:-rÔlc ~;rH:rtif de n1]"',,~.

is~'('''' ~':1ii.!cur": el

2. Discussion

Un membre fait 1'C,'1<1H1'1(;' fie Ll déclara~'

L'ion du repré')cntanr cln ;lJj'lLitn" ne tient
:mcun compte de 1';1\h ,::;1h i(~ h rn:" ! q75
p~1r le (~orL:CU (r.rt:?t. l:~.n ,)cLd", trc.is

articles du secteur unt recu h ~::':lGI()j] ,ln
(~onscjl d'Etat~ so~t a rr.i ch.>, 4,:~,_,~!7,.).:~,-4S' et

12.47, L'avis du (:oJ1:.,d d'Etat su k, Jiii'TS
~Hticles tral1sferés ;lU ',('l'leUT p,lr ,11;Ju ;nclJ!

a été négJtiL

Le repr(sCi1t;ulI dit l't,', r",,:,,:!.. cjiiC'

les créd{t~; rcL1tifs ,- :, t'ion niC:-'>'"

scolaire, qll~ n~ ~;nllt p~lS. (il' : ,~..' ~L.J ~

de j'Et;l', de !a c01"pétcncc dc> conseils culturels,
on! d(jÙ dé discLlte,; et approuvés à la commi,;-
<ur: Je l'En~.:.cigneJl;ent.

EL cc qui concerne le fond de l'affaire, il
';'g!";~k L commission que Je gouvernement
.1 <.'rC<HS1 d'une dem;1.nde J'interpeJJatioll il
,:c propo,.

t" meJilbre (',lUne 'lU l' j'avis l'miS par la
..:01l!n1ts~,ion de l'Enseignement le 15 !\lai n'a pu
litre '. l'UiStille l'avis du Conseil d'Etat
')luqn, 1, procédure en commission, conformé-

:Ie"r ~ ii',nic1e 37,
,§ 4, du règlement d'ordre

leur "h, C:0l1':eiJ. n :tdmc[ volontiers que
ic !!i)U'icrl1Cmcnt :':-ponde à sa question après
i'll,î'_''l'C]lltlOll il la Chambrc; clans cc cas (C-
, la cumnw;sion de la Jeunésse ne peut
!'!\CY',' prendre f"Yiitio!1 sur !e secteur contesté.

ie ~()uwrncmcnt est inrerpclk à la
i;J \id"'I~" ~;()tJJigne-t-jl d'autre part, c'est que

citc' inteqx]):t!iO[1 n'a pu avoir lieu lors de
ici ,('HCl' plénière du Conseil culturel du 3 juin.
i c t>;Od\Crne:ncnt !J(:na]isc le Conseil culturel
~J1 [\obligcant, pou;' adopter lill secteur budgé-
nire, a ;lttendre une communication qui sc
fera devant 1cs Chambres.

Le incmbrc note enfin qu'il suffirait au
gouverncment d'annoncer qu'il respectera l'avis
du Conseil d"Etat pour que l'on puisse procéder
;!ilmédi atcnwr:t à j'examen du secteur budgé-
1;1ire, Si il' gouvernement refuse de donner
'Tlt~C ,h..:tif;','L'\; en commission du Consei]
'Iit!ircl. c'e;t vC1!scmblab!cment qu'il n'entend

r,:,pcctcr L,vi" du Conseil d'Etat, En
Ul res rcrnlCS, d ne rc:.;pcctcra pas la loi

(1:\ ()p[ particip~ ~1l1X:lra\/aux de 1:.1(Olllnllssion:

,\1 ,'vI. Clerfavt (pl'{:sident), Barbeaux, lkno!1ille,

f,our~.".~'O!o,;~'~lJrgcon, Cornct d'EJzius, Cuvc1licr, Dejardin,
(1 !Ikr J, i --lcigt~(TS, Hcrb~lge) tv'lLllè Lassanct>rlcrnlanr,

i \L Ll'r:~()U\.H LevcLq, ;\1acs, ,Vlathot, ():ilkcJinx.

,"LllI': J'ltry-SchlV", 1\11\1. Fbsm:ln, Radoux,
1\tJl1l' H.ijLi':il1:~ns-Corin, ;\/livÎ. Salnr-Rcmy, Schugcns,
:,O!ld~<!.~ St0SS~lrtJ :vllllc Vcrdin-Lcl'nacrs~ J\1nlC Brcnez

(r;tPi":'1j"i (' li r).

,~ j

()".\1. J:~~iste au:~ tr~l'''~lUX : un rcpr~<.;cntanr du 111inJstre
.) L: :-'idtI1~'C l'Lln~;\îsc, lIl1 rcpréSl'pt;ll1t du nlini~)trc (le

",lnl,' CI de la Famd1c, un repnisl:llt:l:H du
11~j,li.:--~rr' ,!t' 1'Ag..i!":UJT11J'l', j\.1;\1. Dchoussc ctFaJij~e.
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Le président propose
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~

~
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B. SE.l\NCE DU 9 OC :'DnRI 9";.';_~":

1. Expose dv président

Le président L,it L]1
matière ,'(l'ordre du leu".

.
"

deL:rc!-

[,CS secteurs Santé rnd~Ji(nJc ci" F;] Ut'
pJ.rt, et Agriclltl1fC ([';Hllrc '~nn, ont (te'
dé'i, Je 19 mars 1975, suit,. ;;ux déci<;ion::
-par le gouverncn1cnt en HLlri(:re Je
tion et de régionalisatioL

d'une
J rn ~:n
pr, ..',".

":.,il l' J.

Le 27 mars 1975, 1:1 conmJ;SSIL)l! de IJ
Politique ~~énérale envoie les Sl.ctl:ljr~.. ;lln'.1
amendés en C01lln]Jss;nn~:
nllSS.1011 de la Jcuncs~:c ;"'{ COill!:J1SS!n1
l'Enseigncrnent) .

Le 27 mari 1975. \X, n, .
Conseil culturel, Je nrc)duH .Ju
rd décide de demander ravie; du
,sur ces amcnderuenb, sUite :1 un pr,
tion déposé par ?vI. Del1ou,,;l'.

Le () nui/'nS-, la COi111l1i:.
m.cnt rend son avis :.ur !'.~
tcur: M. L,w';ier).

Le :1.() m,Ii 1')/5. la C,):l!p1;:,Sj())~ d... h
Jeunesse décide de postpY'é'!' l'exclJ!1cn
deux secteurs en commis.,ion spécialisée en
attendant J'avis du Conseil d'Etat,

,
'\..:,.~n L1l~

'".'(..:rCd C~2

L'avis du Consei1 d't,:}!, rendu le
16 mai 1975. est traml11Js'" Conseil le
21 mai 1975. Cet avis est dcLnoLlh!e en cc qUI
concerne deux amendements P;('uvcn,Ullcnt:nr< .

la culturalisation de l ';H! '-C01.1 ire
(Sectem Santé publiquc et j,uniiJc,\,

la régionalisation dl' hllTlcnagenlf'nt rourb-
tique des forêts (Secteur AgriciJlturc),
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UIl ;;lut"{C iriC';1) t},~(-

de cOT1:.;ultaE1on.-. ~/1~:CS

autre subsjclc inscr~ ~11J

a ULllr l~"'.r1h!'.,',i) ;-'.vccn1

Le pn,:lnicr
qu'il y a deux

-inri.:rV!..n~Llt {al:

dc subslcL-

-;"(};"tfqLi

~-- IL::'; stJ~).~:dl ''; L~~

.Hl budgc:

t-t)nCL-i:, !1';':":,~

"-- cr ic~; ~'~ub,;-,j:..-s t~i-~-;) r:~~',

(;epCllSC,(; Ge:~ c:~';-înl::~,~~~,l~c~

i}1atiè-re de C{'j~ltrac'-l ~Ci(}'-l. (~t

rc::tcnt
.. .
ifÎ::';;(rlr\~ ïi.i\ d(;.t;~ttl()l"l',

Il ~,u o.,.pr
C''';C < 'L~-

1 .
uu fl11111sn , <

quellc" so;~t ~c'.') ~1~;:'J'~~L!rIC)!j"~ Hi (::;>-~;1-

ni sent 1;:s cours dont que';tior; Ù l'
,

3.3."1:1:

.- Jes ln'L:lnbrc~, d~:~~ la C(;ri1nl!~>J~ii_'rl p;"t1r~

cdlent-ils recevoir des dc' hi"
l'hures publiees dans Je cacb ci, c:,:[ "
11 ainlcrait J.tJSSl cnnn~dtrc il'~ '.:,~~:,",

pour assurer la diffw;joiJ d'C'Ù.\ !'", ;chu:-,..
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Le Rapporteur, Le Président,

G. CLERFAYTG. BRENEZ
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ADDENDUM 2.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX PUBLICATIONS DANS LE CADRE
DE L'INFORMATION EN MA TIERE DE CONTRACEPTION

1. Brochure à l'attention des médecins, phar-
maciens, infirmières et assistantes sociales:

Edité : 30000 Fr.
40000 N.

Distribué:
(12/8)

21 213 Fr.
21 473 N.

Une nouvelle édition n'est pas envlsagee
actuellement, mais des mises à jour de la
brochure seront publiées.

2. Brochure à destination du public:

Edité : 390 000 Fr.
550000 N.

Distribué: 287 090 Fr.
487042 N.

Unc nouvelle édition d'environ 400 000 bro-
chures est prévue, dont la moitié en langue
française et la moitié en langue néerlandaise.

Par ailleurs, une édition en langue allemande
(15000) vient de sortir de presse.

29.556- E. G. 17


